
PROVINCE DE QUÉBEC 1 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 2 
 3 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 4 
DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE, TENUE AU 5 
CENTRE COMMUNAUTAIRE, LUNDI LE 3 AVRIL 2023 À 19 6 
HEURES, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME JOSIANE 7 
APPLEBY, MAIRESSE. 8 
 9 
Les conseillers présents : Steven Allain¸ 10 
 Caroline Bujold 11 
 François Poirier  12 
 Laurent St-Onge 13 
 Yves Barriault 14 
  15 
Est également présente : Madame Annick Duguay Cormier, 16 

directrice générale et greffière-17 
trésorière 18 

 19 
La conseillère Valérie Cyr-Cayouette est absente.  20 
 21 

…………………………………….. 22 
 23 

071-04-2023 OUVERTURE DE LA SÉANCE 24 
 25 

Madame la mairesse ouvre la séance à 19 h et elle invite les 26 
conseillers présents à prendre en considération l’ordre du jour 27 
proposé. 28 
 29 

…………………………………….. 30 
 31 

072-04-2023 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 32 
 33 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 34 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers 35 
présents que l’ordre du jour soit accepté et qu’il demeure ouvert 36 
à toute modification. 37 

 38 
…………………………………….. 39 

 40 
073-04-2023 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 MARS 2023 41 
 42 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil présents 43 
déclarent avoir lu le procès-verbal du 13 mars 2023 et qu’ils 44 
renoncent à sa lecture ; 45 

 46 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, et appuyé par le 47 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers 48 
présents d’adopter le procès-verbal du 13 mars 2023. 49 
 50 

…………………………………….. 51 
 52 

074-04-2023 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 53 
 54 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil prend acte de la liste des 55 
comptes payés en vertu des dépenses incompressibles, de la 56 
liste des comptes à payer faite conformément aux engagements 57 
de crédits pris et aux dépenses autorisées et des autorisations 58 



de paiement de comptes en regard des décisions prises dans le 59 
cadre de la séance ordinaire antérieure ; 60 
 61 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 62 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers 63 
présents, d’approuver la liste des engagements de crédits, et ce, 64 
au montant de 56 134,90 $. La directrice générale et greffière-65 
trésorière est autorisée à procéder dans les limites de ces 66 
crédits. 67 

…………………………………….. 68 
 69 

075-04-2023 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 70 
 71 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil prend acte de la liste des 72 
comptes payés en vertu des dépenses incompressibles, de la 73 
liste des comptes à payer faite conformément aux engagements 74 
de crédits pris et aux dépenses autorisées et des autorisations 75 
de paiement de comptes en regard des décisions prises dans le 76 
cadre de la séance ordinaire antérieure ; 77 
 78 
Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par le 79 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers 80 
présents, d’approuver la liste des engagements de crédits, et ce, 81 
au montant de 407 316,22 $. 82 
 83 

…………………………………….... 84 
 85 

076-04-2023 POLITIQUE DE DONS ET DE COMMANDITES 86 
 87 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 88 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers 89 
présents que pour l’année 2023, nous autorisons la réception des 90 
demandes de dons ou de commandites au fur et à mesure de 91 
leur dépôt étant donné que la « Politique de dons et de 92 
commandites » de la Municipalité est à retravailler. 93 
 94 

…………………………………….... 95 
 96 

077-04-2023 POLITIQUE DE GESTION DES LOCATIONS DU CENTRE 97 
COMMUNAUTAIRE 98 

 99 
Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par la 100 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers 101 
présents que la « Politique de gestion des locations et de prêts 102 
du Centre communautaire, version 2 », datée du 3 avril 2023 soit 103 
adoptée. 104 

…………………………………….... 105 
 106 

078-04-2023 ACHAT DE CAMÉRA POUR LE CENTRE COMMUNAUTAIRE  107 
 108 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 109 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers 110 
présents que la Municipalité de Saint-Alphonse mandate 111 
Kasandra Arsenault, responsable des loisirs et de la vie 112 
communautaire, à procéder à l’achat d’un système de caméra de 113 
surveillance et d’une tablette électronique au coût approximatif 114 
de 1 300,00 $ afin d’effectuer la surveillance de nos 115 
infrastructures municipales. 116 

…………………………………….... 117 



 118 
079-04-2023  CAMP DE JOUR – FORMATION DES ANIMATEURS 119 
 120 

CONSIDÉRANT QUE l’URLS GÎM, en collaboration avec le 121 
« Défi Ensemble, on bouge » de ParticipACTION, a reçu une 122 
subvention pour accompagner les camps de jours estivaux; 123 
 124 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Alphonse accepte 125 
de participer à ParticipACTION; 126 
 127 
IL EST ATTENDU QU’UN week-end de formation pour les 128 
animateurs coûtera 200 $ par camp, une compensation pour les 129 
coûts de transport des animateurs vers Pin Rouge ainsi qu’une 130 
compensation pour payer environ 10 heures de salaires pour les 131 
animateurs présents à la formation (formation de 21 h); 132 
 133 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 134 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers 135 
présents que la Municipalité mandate Kasandra Arsenault, 136 
responsable des loisirs et de la vie communautaire, à inscrire 137 
notre Municipalité à ParticipACTION, à organiser des activités 138 
sportives pendant le mois de juin pour les gens de la 139 
Municipalité, et à inscrire sur leur site les minutes d’activités 140 
physiques effectuées. 141 
 142 

…………………………………….... 143 
 144 

080-04-2023  CAMP DE JOUR – PLANITOUT 145 
 146 

CONSIDÉRANT QUE la clientèle du camp de jour de la 147 
Municipalité de Saint-Alphonse est en constante augmentation; 148 
 149 
CONSIDÉRANT QUE la communication aux parents, les fiches 150 
de santé et autres informations spécifiques sur les enfants du 151 
camp de jour sont primordiales; 152 
 153 
CONSIDÉRANT QUE la plate-forme électronique Planitout est 154 
disponible en ligne afin d’assurer une communication efficace 155 
entre les animateurs et les parents en tout temps, et que 156 
l’information se retrouve au même endroit; 157 
 158 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller François 159 
Poirier, appuyé par le conseiller Yves Barriault et résolue à 160 
l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de Saint-161 
Alphonse autorise les intervenants du camp de jour à utiliser la 162 
plate-forme Planitout, et qu’un frais unique et obligatoire de 10 $ 163 
par enfant sera facturé pour l’été. Madame Kasandra Arsenault 164 
est mandatée pour effectuer le suivi de ce dossier. 165 

 166 
…………………………………….... 167 

 168 
081-04-2023  CAMP DE JOUR – DEMANDE DE DONS 169 
 170 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 171 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers 172 
présents que la Municipalité autorise Kasandra Arsenault, 173 
responsable des loisirs et de la vie communautaire, à faire des 174 
demandes de dons aux organismes et entreprises du territoire, 175 
afin de faire des sorties récréatives pour les enfants du camp de 176 



jour tout au long de l’été, pour et au nom de la Municipalité de 177 
Saint-Alphonse.  178 

 179 
…………………………………….... 180 

 181 
082-04-2023 PATINOIRE - ABRI 182 
 183 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 184 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers 185 
présents que la Municipalité autorise la réparation de l’abri 186 
adjacent à la patinoire pour un coût maximum de 3 000,00 $, 187 
montant reçu de l’URLS pour le programme ACTIFS. 188 

 189 
…………………………………….... 190 

 191 
083-04-2023 TECQ 192 
 193 

Point d’information. 194 
 195 

…………………………………….... 196 
 197 
084-04-2023 ADHÉSION SERVICES DE PAIEMENT TERMINAL 198 

DESJARDINS 199 
 200 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 201 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers 202 
présents d’autoriser le transfert de contrat de services de 203 
paiement terminal Desjardins à l’entreprise québécoise 204 
« Héritage paiement » pour la Municipalité de Saint-Alphonse et 205 
le Lieu d’enfouissement technique, et nous autorisons la 206 
mairesse, madame Josiane Appleby, et la directrice générale et 207 
greffière-trésorière, madame Annick Duguay Cormier, à signer 208 
tous les documents pour et au nom de la Municipalité. 209 

 210 
…………………………………….... 211 

 212 
085-04-2023 CONGRÈS ANNUEL ET COLLOQUE DE ZONE DE 213 

L’ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU 214 
QUÉBEC 215 
 216 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 217 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers 218 
présents que nous autorisons Annick Duguay Cormier, directrice 219 
générale et greffière-trésorière, à participer au colloque de zone 220 
de l’Association des directeurs municipaux du Québec qui se 221 
déroulera le 9 mai 2023 à l’hôtel Le Francis de New Richmond, 222 
au coût de 385 $, ainsi qu’au congrès annuel qui se déroulera au 223 
Centre des Congrès à Québec du 14 au 16 juin 2023, au coût de 224 
566 $, l’hébergement et les frais de déplacement sont ceux 225 
établis selon la politique en vigueur, et seront assumés par la 226 
Municipalité. 227 

…………………………………….... 228 
 229 

086-04-2023 OMH PROGRAMME SUPPLÉMENT LOYER ET VERSEMENTS 230 
2022 231 
 232 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 233 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers 234 
présents de verser à l’Office municipal d’habitation de Saint-235 



Alphonse un montant de 715,20 $ représentant 10% du coût du 236 
supplément au loyer pour la période du 1er janvier au 31 237 
décembre 2022 selon le tableau annuel de la Société de 238 
l’habitation du Québec. 239 

 240 
…………………………………….. 241 

 242 
087-04-2023 POMPIERS – RETRAITE DU CHEF DU SERVICE INCENDIE 243 

 244 
Après 37 ans de services comme chef du service incendie de la 245 
Municipalité, monsieur Réjean Poirier informe par écrit de son 246 
départ au 30 mars 2023.  247 
 248 

…………………………………….. 249 
 250 

088-04-2023 POMPIERS – NOMINATION D’UN CHEF DU SERVICE 251 
INCENDIE  252 

 253 
Il est proposé par le conseiller Francois Poirier, appuyé par le 254 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers 255 
présents, que Monsieur André Cyr occupera les fonctions de chef 256 
du service incendie de la Municipalité à compter du 1er avril 2023, 257 
aux conditions mentionnées dans la résolution numéro 016-01-258 
2013, et qu’il s’engage à faire son cours d’officier non urbain d’ici 259 
les 2 prochaines années. 260 
 261 

…………………………………….. 262 
 263 

089-04-2023 VARIA – ACTIFS HIVER 2023 264 
 265 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 266 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers 267 
présents que la Municipalité autorise l’achat de trampolines (10) 268 
pour des cours d’ « aérostep » au coût de 1 000 $ ainsi qu’une 269 
dépense de 300 $ pour une session de 12 cours de Yoga virtuel, 270 
grâce à la subvention additionnelle reçue de l’URLS - programme 271 
ACTIFS au montant de 1 300 $, et que la responsable en loisir et 272 
vie communautaire soit mandater afin d’offrir ces cours 273 
gratuitement dans le cadre de son poste et qu’elle représente la 274 
Municipalité de Saint-Alphonse dans le cadre de ces deux 275 
projets. 276 

…………………………………….. 277 
 278 

090-04-2023 PÉRIODE DE QUESTIONS 279 
 280 
Une période de questions est tenue. Quelques personnes posent 281 
des questions et émettent des commentaires. 282 
 283 

…………………………………….. 284 
 285 

286 



091-04-2023 CLÔTURE 287 
 288 

Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge et résolu à 289 
l’unanimité des conseillers présents que la séance soit levée à 19 290 
h 31. 291 
 292 
 293 
 294 
 295 
 296 
       297 
Josiane Appleby Annick Duguay Cormier,  298 
Mairesse  Directrice générale et 299 

greffière-trésorière 300 
 301 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du 302 
présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes 303 
les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 304 
municipal. 305 
 306 

…………………………………….. 307 
 308 
 309 


